
Est présentement à la recherche de candidats pour 
des assignations de travail de durée variée 

sur les quarts de soir ou de nuit: 
 

COORDONNATEUR (TRICE) D’ACTIVITES CLINIQUES 

cadre 

 

Sommaire des responsabilités  
Sous l'autorité du directeur du Programme de santé physique, vous participez à l'élaboration et 
à la réalisation des objectifs des unités de soins selon la philosophie de la direction. Vous 
organisez, coordonnez et contrôlez les activités relatives à la dispensation des soins infirmiers 
dans les unités de soins. Vous prenez les mesures appropriées à l'égard des situations 
d'urgence susceptibles de survenir dans l'établissement. Vous faites la répartition du personnel 
en fonction des besoins des unités de soins et services et assurez les remplacements ponctuels 
du personnel. Vous assumez la gestion des ressources humaines, matérielles, financières et 
informationnelles sur votre quart de travail. 
 
Vous favorisez la collaboration interdisciplinaire et assurez l’amélioration continue des soins et 
des services. Vous travaillez en étroite collaboration avec vos équipes de travail et vos 
collègues à la promotion d’un milieu de travail sain et mobilisateur. 

Exigences 

• Membre en règle de l'O.I.I.Q. 

• Baccalauréat en sciences infirmières 

• Cinq années d'expérience dans la profession; l'expérience dans un poste cadre constitue un 
atout 

Conditions de travail 

• Le salaire (classe 14) et les conditions de travail sont conformes au règlement sur les 
conditions de travail applicables aux cadres du réseau de la santé et des services sociaux  

 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae au : 

 
Centre de santé et de services sociaux Drummond 

Direction des ressources humaines, secteur dotation et développement 
Mme Danielle Forcier, chef de la dotation et du développement 

75, rue St-Georges, Drummondville QC J2C 4G6 
Téléphone: 819 477-0527 poste 230, télécopieur : 819 477-7249 

Courriel : csssdrummond_drh@ssss.gouv.qc.ca 
 

Nous souscrivons au principe de l’équité en matière d’emploi. 


